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13 March 2014

IOTC CIRCULAR 2014–21

Dear Sir/Madam,

SUBJECT: PREPARATION OF THE NEXT IOTC COMPLIANCE COMMITTEE (COC) AND
COMPLIANCE ISSUES OF CONCERN

As you will recognise, the work of the Compliance Committee in the last three years has contributed significantly
towards the strengthening of our Commission. As the new Chair of the Compliance Committee, I recognise the scale
of the challenges placed upon me to guide the work of this Committee and to build on the successes of my
predecessors. Nonetheless, having closely followed the process of the Tenth Session of the Compliance Committee
(2013) and with the close collaboration that I have forged with our Secretariat, since my appointment, I am confident
that we shall continue on the road of progress.

Following the trend set by my predecessor, I would like to take the opportunity early in the year to start setting into
motion the preparatory task for the next IOTC Compliance Committee that will be held in late May 2014.  In this
connection, I would also like to take this opportunity to reflect on some compliance obligations that were identified at
the last meeting, so that CPCs are reminded to attend to some of these pending issues.

1) Compliance Committee preparatory works

As has been the case in the last three years, the Secretariat has circulated, a standard questionnaire on compliance to
which CPCs will be required to provide their feedback.  I would like to take this opportunity to encourage all CPCs to
make a special effort to provide their feedback to this questionnaire, since the reply serves as a key source of
information from which the Secretariat will compile the country-based Compliance Reports.

As you will recall, the basis for this stems from the decision of the Commission to strengthen the Compliance
Committee through the adoption of IOTC Resolution 10/09, which redefined the way in which CPCs are assessed
against their obligations to the Commission.

Further, you will recall that through Circular 2014-05 we have reminded all CPCs of their obligation under Article X.2
of the IOTC Agreement to report annually on the implementation of the IOTC Resolutions. This is also an important
document to enable us to identify areas of concern and difficulties in implementation of specific resolutions where
CPCs may benefit from the assistance of the Secretariat to address this requirement.

2) State of play at January 2014

According to the procedures and decisions made by the Commission, the Chairman of the Commission provided all
CPCs present at the 17th Session of the Commission, with a “Letter of Feedback” on compliance issues.  For those
CPCs who were not present at the 17th Session, the Secretariat forwarded a copy of the “Letter of Feedback” to you by
e-mail on the 14th May, 2013.

To date, seven CPCs have responded to the “Letter of Feedback”. As you may recall, the 17th Session of the
Commission endorsed the recommendation of the Compliance Committee to set a deadline of 60 days in advance of
the Annual Session, by which all response to the Letter of Feedback should be received.  For this year’s Annual
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Session, this deadline falls on 2nd April.  Whilst we are just over a month away from this deadline, I would like to
make a special call to those CPCs that have not yet provided their responses, to consider doing so by the set deadline.

Through the “Letter of Feedback” the Secretariat reminded the following six CPCs, namely Eritrea, Guinea, Pakistan,
Sierra Leone, Sudan and Yemen, of the requirement to submit their Report of Implementation that was expected to be
submitted for the 10th Session of the Committee.  However, no feedback has been received from any of these
countries.  The lack of engagement of these countries in the IOTC process continues to undermine the effectiveness of
the Commission. I would, therefore, appeal to these countries to ensure that they make a special effort to provide their
outstanding Report of Implementation for 2012.

In spite of the sustained effort by the Secretariat to bring to the attention of CPCs reporting requirements and deadlines
for conservation and management measures adopted by the Commission, a good number of CPCs are still failing in
their reporting obligations. Nonetheless, I would like to note here that there have been some areas where progress has
been made, notably in the completeness of information for vessels listed in the Authorised Record, the number of
CPCs that have reported their Active Vessels List for 2013 and the high number of National Reports (28) submitted
for the Scientific Committee meeting.

3) Follow-up

I would like to urge CPCs to reflect on the progress that we have made in the last three years since the Compliance
Committee has embarked on the new approach to assessing compliance, and I would like, at the same time, to invite
all CPCs to equally reflect on what they need to do at the national level to help achieve even better results in the
coming years. In this connection, I would like to invite you to also take time to refer back to the Reporting Guidelines
that was circulated by the Secretariat (IOTC Circular 2014/02) and to ensure that your respective administrations have
responded to their applicable reporting obligations. I would like also to welcome any proposals on how our work can
be improved.

Finally, I would like to reiterate my thanks to all of you for the trust you have placed in me to steer the work of this
Committee for the next biennium.

Yours sincerely

Herminio Tembe
Chairman
IOTC Compliance Committee

Attachments:
 None
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13 mars 2014

CIRCULAIRE CTOI 2014–21

Madame, Monsieur,

OBJET : PREPARATION DU PROCHAIN COMITE D'APPLICATION (CdA) DE LA CTOI ET DES
QUESTIONS RELATIVES A LA CONFORMITE

Comme vous le reconnaîtrez, le travail du Comité d'application au cours des trois dernières années a contribué de
manière significative au renforcement de notre Commission. En tant que nouveau président du Comité d'application,
j'ai conscience de l'ampleur des défis qui me sont confiés pour guider le travail de ce comité en me fondant sur les
réussites de mes prédécesseurs. Néanmoins, après avoir suivi de près le processus de la dixième session du Comité
d'application (2013) et grâce à l'étroite collaboration que j'ai établie avec notre Secrétariat depuis ma nomination, je
suis convaincu que nous allons continuer sur la voie des progrès.

Suivant la tendance instaurée par mon prédécesseur, je voudrais profiter de l'occasion, dès le début de cette année,
pour démarrer les travaux préparatoires du prochain Comité application de la CTOI, qui se tiendra fin mai 2014.  À cet
égard, je voudrais également profiter de cette occasion pour réfléchir à certaines obligations de conformité ayant été
identifiées lors de la dernière réunion, afin que les CPC se souviennent de traiter certaines de ces questions en suspens.

1) Travaux préparatoires du Comité d’application

Comme cela a été le cas au cours des trois dernières années, le Secrétariat a distribué un questionnaire standard sur la
conformité, que les CPC devront commenter. Je voudrais profiter de cette occasion pour encourager toutes les CPC à
faire un effort particulier pour fournir leurs commentaires sur ce questionnaire, car leur réponse constitue une source
importante d'informations à partir desquelles le Secrétariat compilera les rapports d'application de chaque pays.

Comme vous le savez, ils découlent de la décision de la Commission de renforcer le Comité d'application à travers
l'adoption de la Résolution 10/09 de la CTOI, qui a redéfini la façon dont les CPC sont évaluées par rapport à leurs
obligations envers la Commission.

En outre, vous vous souviendrez que dans la Circulaire 2014-05 nous avons rappelé à toutes les CPC leur obligation,
en vertu de l'article X.2 de l'Accord portant création de la CTOI, de présenter un rapport annuel sur la mise en œuvre
des résolutions de la CTOI. Il s'agit également d'un document important nous permettant d'identifier les domaines de
préoccupation et les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de résolutions spécifiques, pour lesquelles les CPC
pourront bénéficier de l'assistance du Secrétariat en vue de satisfaire aux exigences.

2) Etat des lieux en date de janvier 2014

Conformément aux procédures et décisions prises par la Commission, le président de la Commission a fourni à toutes
les CPC présentes lors de la 17ème session de la Commission une « Lettre de commentaires » sur les questions
d’application. Quant aux CPC qui n'étaient pas présentes lors de la 17ème session, le Secrétariat vous a transmis par
courriel une copie de la « Lettre de commentaires » le 14 mai 2013.

À ce jour, sept CPC ont répondu à la « Lettre de commentaires ».  Comme vous le savez peut-être, la 17ème session de
la Commission a approuvé la recommandation du Comité d'application selon laquelle toutes les réponses à la Lettre de
commentaires devraient être reçues 60 jours avant sa session annuelle. Pour la session de cette année, ce délai expire
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le 2 avril. Bien qu'il reste un peu plus d'un mois d'ici cette date, je voudrais tout particulièrement en appeler aux CPC
n'ayant pas encore fourni leurs réponses, afin qu'elles songent à les soumettre avant la date limite fixée.

A travers la « Lettre de commentaires », le Secrétariat a rappelé aux six CPC suivantes, à savoir l'Erythrée, la Guinée,
le Pakistan, le Sierra Leone, le Soudan et le Yémen, leur obligation de soumettre leur rapport de mise en œuvre, lequel
devait être soumis pour la 10ème session du comité. Toutefois, aucun commentaire n'a été reçu de la part de ces pays.
Le manque d'engagement de ces pays dans le processus de la CTOI continue de saper l'efficacité de la Commission.
Je voudrais donc en appeler à ces pays afin qu'ils s'assurent de faire un effort tout particulier pour fournir leur rapport
de mise en œuvre dû pour l'année 2012.

En dépit de l'effort soutenu du Secrétariat pour porter à l'attention des CPC les exigences et les délais de déclaration
des mesures de conservation et de gestion adoptées par la Commission, un bon nombre de CPC manquent toujours à
leurs obligations de déclaration. Néanmoins, je tiens à souligner ici que quelques domaines ont connu des progrès,
notamment l'exhaustivité des informations sur les navires figurant dans le registre autorisé, le nombre de CPC ayant
déclaré leur liste des navires en activité en 2013 et le nombre élevé de rapports nationaux (28) soumis pour la réunion
du Comité scientifique.

3) Suivi

Je voudrais exhorter les CPC à réfléchir aux progrès que nous avons réalisés au cours des trois dernières années,
depuis que le Comité d'application a lancé sa nouvelle approche d'évaluation de la conformité, et je voudrais, dans le
même temps, inviter toutes les CPC à réfléchir à ce qu'elles doivent faire au niveau national pour aider à atteindre des
résultats encore meilleurs dans les années à venir. À cet égard, je voudrais vous inviter à prendre aussi le temps de
vous référer aux Directives de déclaration qui ont été distribuées par le Secrétariat (Circulaire CTOI 2014/02) et de
vous assurer que vos administrations respectives ont répondu aux obligations de déclaration qui leur sont applicables.
J'accueille également volontiers toute proposition concernant la façon dont notre travail peut être amélioré.

Enfin, je souhaite vous remercier à nouveau pour la confiance que vous m'avez accordée en me demandant de piloter
les travaux de ce comité pendant le prochain biennium.

Cordialement,

Herminio Tembe
Président
Comité d'application de la CTOI

Pièces jointes :
 Aucune


